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Définition

          L’art. L. 211-1 du C.envir., issu de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 complété par la loi 

n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 donne la définition suivante d’une zone humide : 

« on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ;

la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 

moins une partie de l’année ».

Cette définition est utilisée notamment pour réaliser les inventaires et cartographies des 

zones humides destinés à mettre en œuvre des stratégies d’intervention ainsi que la réalisation 

d’actions contractuelles ou réglementaires destinées à mieux gérer ces espaces.

         Les critères d’une zone humide énumérés dans cet article du Code de l'environnement n’ont 

pas toujours permis une délimitation suffisamment précise des zones humides. Or, une telle 

délimitation est indispensable pour déterminer le régime juridique applicable (autorisation et 

déclaration au titre de la législation sur l’eau, législation relative aux installations classées). 

Faute de définition précise, c’est le juge administratif qui détermine le caractère humide ou non 

d’une zone (et, par conséquent, les procédures administratives applicables ou non).

 Pour remédier à ce problème, la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement 

 des territoires ruraux a prévu que les différents critères d’une zone humide soient définis plus 

 précisément afin de faciliter la compréhension du régime juridique applicable. 

 Le décret n° 2007-135 du 30 janvier 2007 (désormais codifié à l’art. R. 211-108 du C.envir. et

         l’arrêté du 24 juin 2008 « (modifié par un arrêté du 1er octobre 2009) » précisant les critères de 

         définition et de délimitation des zones humides en application des art. L. 214-7-1 et R. 211-108 

         du C.envir. ont apporté ces précisions.

Les secteurs de zones humides soumises au régime des autorisations
ou déclarations (application de la police de l’eau)

Délimitation réglementaire des zones humides

Le préfet peut - il s’agit d’une simple faculté - délimiter par arrêté tout ou partie d’une zone 

humide afin de clarifier le régime juridique applicable à cette zone (régime d’autorisation ou 

de déclaration des installations, ouvrages, travaux et activités au titre de la loi sur 

l’eau – législation relative aux installations classées).
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Cette délimitation doit être effectuée en concertation avec les collectivités territoriales et leurs 

groupements (art. L. 214-7-1 du C.envir.). Cette concertation peut être réalisée par le biais 

d’une réunion, une délibération formelle de ces instances n’étant pas juridiquement requise.

Critères d’une zone humide soumise au régime des autorisations ou déclarations

Selon l’art. 1er de l’arrêté du 24 juin 2008, un espace peut être considéré comme zone 

humide lorsqu’il présente au moins un des critères suivants :

˚ ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

       la liste figurant à l’annexe 1.1 de l’arrêté et identifiés selon la méthode décrite à l’annexe 

       1.2 de ce même arrêté ;

   ˚ sa végétation, si elle existe, est caractérisée : 

              * soit par des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d’espèces 

  figurant à l’annexe 2.1 de l’arrêté du 24 juin 2008,

  * soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », caractéristiques 

              de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l’annexe 

              2.2. de l’arrêté du 24 juin 2008.

Lorsque les informations existantes sur ces critères ne sont pas suffisantes, des investigations 

de terrain destinées à procéder à des relevés pédologiques ou de végétation doivent être 

réalisées. Les agents de l’administration (ou les personnes auxquelles elle délègue ses droits) 

peuvent pénétrer dans des parcelles privées conformément à la loi du 29 décembre 1892. 

Cette opération ne peut être réalisée qu’en vertu d’un arrêté préfectoral indiquant les communes 

sur le territoire desquelles les études doivent être faites. Cet arrêté doit notamment être affiché 

à la mairie des communes concernées au moins 10 jours avant l’opération.

Remarque : Champ d’application des critères d’une zone humide

Ces critères présentés ci-dessus ne sont pas applicables aux cours d’eau, plans d’eau 

et canaux, ainsi qu’aux infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées ou 

des eaux pluviales (art. R. 211-108 IV du C.envir.).

En outre, cette définition est utilisée par les services de police de l’eau pour l’instruction 

de nouvelles demandes d’autorisations ou de déclarations ou pour le constat d’infractions 

nouvelles, mais elle ne conduit pas à remettre en cause les activités ou aménagements 

existants au moment de la délimitation.
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Délimitation physique du périmètre

Selon l’art. 3 de l’arrêté du 24 juin 2008, le périmètre de la zone humide est délimité 

« au plus près des points de relevés ou d’observation répondant aux critères relatifs aux sols 

ou à la végétation ». 

Lorsque ces espaces sont identifiés directement à partir de relevés de terrain, le périmètre 

s’appuie, selon le contexte géomorphologique, soit :

˚ sur la cote de crue ;

˚ sur le niveau de nappe phréatique ;

˚ sur le niveau de marée le plus élevé ou sur la courbe topographique correspondante.

Effets de la délimitation

La délimitation de ces zones a uniquement pour objectif de faciliter la mise en œuvre du régime 

de déclaration ou d’autorisation des installations, ouvrages, travaux et activités en identifiant 

clairement le régime juridique applicable. Elle constitue un support pour les services de police 

de l’eau, mais la mise en œuvre de cette police n’est pas subordonnée à cette délimitation. 

En l’absence d’arrêté de délimitation, les services de police de l’eau peuvent toujours se forger 

leur opinion sur la base des connaissances existantes (cartographies, inventaires permettant 

d’identifier des secteurs potentiellement humides ou des zones humides répondant à la définition 

de l’art. L. 211-1 du C.envir.).

 

Ainsi, lorsqu’ils considèrent qu’un projet est situé en zone humide sur la base de ces 

connaissances, ils doivent en tirer les conséquences et s’assurer que le dossier de demande 

d’autorisation ou de déclaration prend suffisamment en compte la zone humide. Il en est de 

même du constat des infractions qui peut être effectué même en l’absence d’arrêté de délimitation.

Les zones humides d’intérêt environnemental particulier (ZHIEP)

 Quels sont les critères d’une ZHIEP ?

Les ZHIEP correspondent à des espaces (art. L. 211-3 II (4°) du C.envir.) :

     

˚ dont la nature de zone humide répond à la définition donnée à l’art. L. 211-1 du C.envir. 

(voir ci-dessus) ;
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˚ où des actions spécifiques (mesures de gestion par les exploitants agricoles ou les propriétaires 

          fonciers, aménagements par les collectivités territoriales ou leurs groupements ou établissements, 

          etc.) sont justifiées par les fonctions et les services rendus par ces espaces dans le cadre d’une 

          gestion intégrée du bassin versant et leur intérêt au regard d’enjeux tels que la préservation de 

          la ressource en eau, le maintien ou la restauration de la biodiversité, la protection ou la restauration 

          de paysages, la valorisation cynégétique ou touristique (art. L. 211-3 II (4°) du C.envir.).

Délimitation d’une ZHIEP

Les ZHIEP peuvent être définies par arrêté préfectoral à l’intérieur des zones humides 

(art. L. 211-1 du C.envir.).

Cette délimitation est effectuée à la suite d’une large concertation où sont recueillis les avis 

(art. R. 114-3 du C.rur.) :

 ˚ du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

 ˚ de la chambre départementale d’agriculture ;

      ˚ de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ;

      ˚ des collectivités territoriales intéressées ;

      ˚ des groupements de propriétaires et d’exploitants ;

      ˚ des associations agréées de protection de la nature ;

      ˚ des fédérations de pêcheurs et de chasseurs dont le préfet souhaite recueillir l’avis ;

      ˚ le cas échéant, de la commission locale de l’eau et de l’établissement public territorial de bassin.

Ces avis sont considérés comme favorables s’ils ne sont pas rendus dans un délai de 2 mois 

à compter de la transmission du projet.

Objectifs d’une ZHIEP

Dans les zones ainsi définies, des programmes d’action visant à restaurer, préserver, gérer 

et mettre en valeur de façon durable ces espaces sont définis par arrêté préfectoral 

(art. L. 211-3-II (4°) du C.envir.). Ces programmes d’action :

˚ définissent les pratiques à promouvoir par les propriétaires et exploitants parmi une liste 

d’actions figurant à l’art. R. 114-6 du C.rur. (actions relatives à la restauration ou 

l’entretien des zones humides, etc.) ;

˚ déterminent les objectifs à atteindre selon le type d’action ainsi que les délais correspondants ;

˚ présentent les moyens prévus pour atteindre ces objectifs (ils indiquent notamment les aides 

publiques dont certaines mesures peuvent bénéficier) ;

˚ exposent les effets escomptés des actions sur le milieu ;

˚ comportent une évaluation sommaire de l’impact (à la fois technique et financier) des mesures 

envisagées pour les propriétaires et exploitants concernés.
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Remarque : Mise en œuvre obligatoire de certaines mesures du programme d’action

A l’expiration d’un délai de 3 ans suivant la publication du programme d’action, le préfet 
�S�H�X�W���U�H�Q�G�U�H���R�E�O�L�J�D�W�R�L�U�H�V�����G�D�Q�V���O�H�V���G�p�O�D�L�V���H�W���O�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���T�X�¶�L�O���¿�[�H�����F�H�U�W�D�L�Q�H�V���G�H�V���P�H�V�X�U�H�V��
�S�U�p�F�R�Q�L�V�p�H�V���S�D�U���O�H���S�U�R�J�U�D�P�P�H���O�R�U�V�T�X�H���O�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���¿�[�p�V���Q�¶�R�Q�W���S�D�V���p�W�p���D�W�W�H�L�Q�W�V����art. R. 114-8 
du C.rur. ).

Les mesures sont rendues obligatoires par arrêté préfectoral pris après les mêmes consulta-
tions que celles auxquelles a été soumis le programme d’action initial. L'arrêté préfectoral est 
�D�I�¿�F�K�p���G�D�Q�V���O�H�V���P�D�L�U�L�H�V���G�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V���L�Q�W�p�U�H�V�V�p�H�V���S�H�Q�G�D�Q�W���D�X���P�R�L�Q�V�������P�R�L�V��

Les zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau (ZHSGE)

Quels sont les critères d’une ZHSGE ?
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   (art. L. 212-1 IV  du C. envir. ����

 
Délimitation d’une ZHSGE
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